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(54) Dispositif audio-lumineux pour instrument de petit volume

(57) Le dispositif audio-lumineux (1) accompagne
un message (2) affiché sur le cadran (3) d'une montre.
Ce dispositif comporte une source lumineuse (4) pour
éclairer le message, une source sonore (5) pour attirer
l'attention du porteur, et un dispositif de commande (6)

destiné à composer le message et à exciter les sources
lumineuse et sonore selon un programme prédétermi-
né. Le dispositif de commande (6) est arrangé pour em-
pêcher l'alimentation simultanée de la source lumineuse
et de la source sonore.
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Description

[0001] L'invention est relative à un dispositif audio-lu-
mineux pour accompagner un message affiché sur le
cadran d'un instrument de petit volume, notamment une
montre.
[0002] Il est connu de signaler l'apparition d'un mes-
sage sur le cadran d'un instrument de petit volume, par
exemple une montre ou un récepteur de messages, par
un signal sonore. Ce signal alerte le porteur de l'instru-
ment de l'arrivée d'un message, et l'invite donc à en
prendre connaissance. Ce message peut être, par
exemple, un numéro de téléphone à rappeler ou un tex-
te. Ce peut être aussi une date et une heure de rendez-
vous que le porteur a introduit lui-même dans une mé-
moire se trouvant dans l'instrument.
[0003] II est aussi connu d'éclairer le cadran de l'ins-
trument pour faire apparaître le message qui s'y trouve
quand ce message doit être lu dans la pénombre ou
l'obscurité. Cet éclairage est enclenché au moyen d'un
poussoir actionné manuellement par le porteur de l'ins-
trument. Cependant, à la connaissance du déposant,
aucun instrument n'existe dans lequel tout message ap-
paraissant sur le cadran est systématiquement éclairé
par une source lumineuse.
[0004] Enfin, il est connu d'éteindre automatiquement
l'éclairage du cadran lorsque retentit une sonnerie
d'alarme dans les instruments possédant à la fois une
source sonore et une source lumineuse. Ceci tient au
fait que les sources sonore et lumineuse sont grandes
consommatrices d'énergie et qu'une pile d'alimentation
de faible capacité, telle qu'on la trouve couramment
dans une montre, n'est pas capable d'alimenter en mê-
me temps et la source sonore et la source lumineuse.
[0005] L'idée de la présente invention est de combi-
ner chacune des caractéristiques énoncées dans les
trois paragraphes précédents pour attirer de façon en-
core plus marquée l'attention du porteur de l'instrument
sur un message apparaissant au cadran dudit instru-
ment. Dans ce but, le dispositif audio-lumineux de l'in-
vention est remarquable par le fait qu'il comporte une
source lumineuse pour éclairer le message, une source
sonore pour attirer l'attention du porteur de l'instrument,
et un dispositif de commande destiné à composer le
message et à exciter la source lumineuse et la source
sonore selon un programme prédéterminé, ledit dispo-
sitif de commande étant arrangé pour empêcher l'ali-
mentation simultanée de la source lumineuse et de la
source sonore.
[0006] Les caractéristiques et avantages de la pré-
sente invention ressortiront de la description qui va sui-
vre, faite en regard du dessin annexé et donnant, à titre
d'exemple explicatif mais nullement limitatif, plusieurs
formes avantageuses de réalisation de l'invention, des-
sin dans lequel :

- la figure 1 est un schéma bloc du dispositif audio-
lumineux selon l'invention, et

- les figures 2 à 6 sont des diagrammes en fonction
du temps explicitant chacun une forme de réalisa-
tion différente de l'invention.

[0007] On se réfère d'abord au schéma bloc de la fi-
gure 1. Le dispositif audio-lumineux 1 comporte un ca-
dran 3 sur lequel apparaît au moins un message 2. Il
s'agit généralement d'un cadran formé d'une cellule à
cristaux liquides (LCD), ce cadran équipant un instru-
ment de petit volume qui peut être, par exemple, une
montre ou un récepteur de messages. Le dispositif
audio-lumineux 1 comporte encore une source lumineu-
se 4 pour éclairer le message 2, une source sonore 5
pour attirer l'attention du porteur de l'instrument, et un
dispositif de commande 6 destiné à composer le mes-
sage 2 et à exciter la source lumineuse 4 et la source
sonore 5 selon un programme prédéterminé. Le dispo-
sitif de commande 6 peut être un microprocesseur ou
un système à logique câblée. Ce dispositif de comman-
de contient donc tous les éléments nécessaires à la
composition du message 2 qui apparaît sur le cadran 3,
ces éléments pouvant être reçus d'une source extérieu-
re (appel récepteur de messages) ou d'un dispositif in-
terne à l'instrument permettant au porteur de créer lui-
même le message (heure de rendez-vous ou de réveil).
On mentionnera enfin que, pour les raisons de consom-
mation qui ont été évoquées plus haut, le dispositif de
commande 6 est arrangé pour empêcher l'alimentation
simultanée de la source lumineuse 4 et de la source so-
nore 5.
[0008] Comme cela a été dit ci-dessus, la présence
d'un message 2 affiché sur le cadran 3 de l'instrument
est accompagnée par l'éclairage du message et par au
moins un bref signal sonore. Selon le programme impo-
sé au dispositif de commande 6, on conçoit qu'il existe
un très grand nombre de formes de réalisation possibles
aboutissant chacune à des effets différents. Quelques
unes de ces formes de réalisation vont être passées en
revue maintenant, les formes de réalisation décrites
n'étant que des exemples choisis parmi d'autres.
[0009] Ces formes de réalisation sont des diagram-
mes présentés aux figures 2 à 6. Ces diagrammes ont
pour abscisse le temps t. En ordonnée, le niveau 0 mar-
que l'absence de signal, et le niveau 1 la présence de
ce signal.
[0010] La figure 2 montre une première forme de réa-
lisation de l'invention. Au temps t1 apparaît le message
2 sur le cadran 3 de l'instrument. Lorsque ce message
apparaît, la source lumineuse 4 est enclenchée au mê-
me temps t1. Pendant l'enclenchement de la source lu-
mineuse 4, la source sonore 5 émet un bref signal de
durée T1 pendant lequel la source lumineuse 4 est
éteinte, ceci pour satisfaire à la condition générale men-
tionnée plus haut selon laquelle l'alimentation simulta-
née de la source lumineuse et de la source sonore doit
être empêchée. Dans ce cas de figure, la durée d'affi-
chage T3 du message 2 est la même que la durée d'en-
clenchement T2 de la source lumineuse 4, ces périodes

1 2



EP 1 074 898 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

commençant au même temps t1 et s'interrompant au
temps t4. Comme on l'a déjà dit, la durée d'enclenche-
ment T2 de la source lumineuse 4 est interrompue pen-
dant que la source sonore 5 émet un bref signal de pé-
riode T1, ce signal étant émis au temps t2 et interrompu
au temps t3.
[0011] La figure 3 montre une deuxième forme de réa-
lisation de l'invention qui est une variante de celle pré-
sentée en figure 2. Ici, la source sonore 5 émet une plu-
ralité (trois sur la figure) de brefs signaux de durée T1
pendant que la source lumineuse 4 est enclenchée.
Quand apparaît le message 2 au temps t1, la source
lumineuse 4 est enclenchée au même temps t1. La du-
rée d'affichage T3 du message 2 est la même que la
durée d'enclenchement T2 de la source lumineuse 4,
ces périodes commençant au même temps t1 et s'inter-
rompant au temps t8. Pendant l'enclenchement de la
source lumineuse 4, la source sonore 5 émet trois brefs
signaux de durée T1 pendant lesquels la source lumi-
neuse 4 est éteinte. Les signaux sonores 5 sont émis
successivement aux temps t2, t4 et t6 et sont interrom-
pus aux temps t3, t5 et t7 respectivement.
[0012] On observera, à propos des formes de réali-
sation montrées aux figures 2 et 3, que le ou les brefs
signaux sonores 5 pourraient être émis dès l'apparition
du message 2 au temps t1, auquel cas la source lumi-
neuse 4 serait enclenchée non pas à l'apparition du
message 2, mais après un intervalle T1 correspondant
à celui de la durée du signal sonore.
[0013] On peut même imaginer, sans qu'il soit néces-
saire de le représenter, que la source sonore 5 soit en-
clenchée pour une durée T1 juste avant l'apparition du
message 2.
[0014] On mentionnera aussi la possibilité d'enclen-
cher la source sonore 5, non pas à l'arrivée du message
2, mais à un temps quelconque situé dans l'intervalle
T3 qui est la durée pendant laquelle est affiché le mes-
sage 2.
[0015] Enfin, il est encore possible d'enclencher la
source sonore 5, faite d'une pluralité de brefs signaux,
aussi longtemps que dure l'affichage du message 2.
Dans ce cas, les deux options suivantes peuvent être
envisagées : la première option consiste à choisir pour
chaque signal sonore une période d'enclenchement as-
sez courte, de manière à n'interrompre la source lumi-
neuse que de très courts instants afin qu'elle paraisse
allumée en permanence. La seconde option, au contrai-
re, consiste à choisir pour chaque signal sonore une pé-
riode d'enclenchement assez longue de manière à in-
terrompre la source lumineuse suffisamment longtemps
pour l'amener à clignoter. On choisira l'une ou l'autre
option suivant l'importance que l'on désire donner au
message apparaissant sur l'écran. Dans les deux cas,
des phénomènes comme la persistance rétinienne, le
temps de montée en puissance de la source sonore,
ainsi que le temps nécessaire à l'allumage et à l'extinc-
tion de la source lumineuse doivent être pris en compte
pour parvenir au résultat souhaité.

[0016] La figure 3 montre une pluralité de brefs si-
gnaux sonores de durée T1 espacés l'un de l'autre d'une
même durée T1. II est bien évident que c'est là un exem-
ple, et que ces brefs signaux sonores peuvent être
beaucoup plus éloignés l'un de l'autre que ne le montre
la figure. On peut citer en exemple un signal sonore qui
dure 30 ms, suivi d'un signal lumineux qui dure 170 ms
et ainsi de suite pendant la durée d'affichage du mes-
sage qui est de 2,6 s.
[0017] La figure 4 montre une troisième forme de réa-
lisation de l'invention. Ici apparaissent successivement
sur le cadran 3 une pluralité de messages 7, 8 et 9, un
message chassant l'autre. Ces messages peuvent être
une image animée comme représentée aux figures 10,
11 et 12. Ici donc, quand apparaît le message 8 qui est
la figurine 11, le message 7 qui était la figurine 10 dis-
paraît. La figure 4 montre que la source lumineuse 4
éclaire chaque message pendant que la source sonore
5 émet un bref signal de durée T1 marquant le change-
ment de message. C'est ainsi que, lorsqu'on passe du
message 7 au message 8, un bref signal sonore est
émis alors que la source lumineuse 4 est interrompue
pendant une durée équivalente T1. II en va de même
lorsque le message 8 est effacé au profit du message
9, la figurine 12 remplaçant alors la figurine 11. Il va de
soi, mais cela n'est pas représenté au dessin, que la
première figurine 10 s'affichant sur l'écran 3 est accom-
pagnée, à son apparition, par un même bref signal so-
nore.
[0018] La figure 5 montre une quatrième forme de
réalisation de l'invention qui est une variante de celle
représentée en figure 4. Ici, l'apparition du premier mes-
sage 7 (non représenté) et les changements de messa-
ges de 7 à 8, puis de 8 à 9, sont marqués par l'émission
d'une pluralité (ici trois) de brefs signaux sonores. Les
messages 7, 8 et 9 peuvent être les mêmes figurines
que celles montrées en figure 4. De toute façon, la figure
5 est assez explicite et ne nécessite pas d'autres com-
mentaires.
[0019] La figure 6 est une cinquième forme d'exécu-
tion de l'invention. Ici, une pluralité de messages 13, 14
et 15 apparaissent sur le cadran 3 et y sont conservés
au fur et à mesure qu'ils apparaissent. La figure 6 mon-
tre encore que la source lumineuse 4 éclaire le cadran
3 sur lequel apparaissent les messages 13, 14 et 15 et
que la source sonore 5 émet au moins un bref signal
marquant l'arrivée de chaque message. Le cadran 3 est
éclairé en permanence tant que le message est présent,
sauf pendant les brefs instants où retentit la source so-
nore.
[0020] Comme le montre la figure 6, le message peut
être un texte apparaissant mot après mot. Ainsi l'adage
latin pris en exemple ici : à l'arrivée du mot "post" la sour-
ce sonore 5 émet un bref signal, après quoi la source
lumineuse 4 est enclenchée. A l'arrivée du mot "tene-
bras", le mot "post" est conservé, la source sonore 5
émet un bref signal, après quoi la source lumineuse 4
est réenclenchée. A l'arrivée du mot "lux", les mots "post
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tenebras" sont conservés et la source sonore émet un
bref signal, après quoi la source lumineuse 4 est réen-
clenchée et reste enclenchée jusqu'à la disparition to-
tale du message qui aura subsisté pendant une période
T5.
[0021] Le message de la figure 6 pourrait aussi être
une date rappelant un rendez-vous, un anniversaire ou
une heure de la journée. Ainsi pourrait apparaître élé-
ment après élément : avril, puis 25, puis 1999.
[0022] Au terme de cette description, on rappellera
que le but que se propose d'atteindre l'invention est
d'éclairer en quasi permanence un message apparais-
sant sur le cadran d'un instrument de petit volume, ce
message étant accompagné d'au moins un bref signal
émis par une source sonore, le tout étant arrangé pour
interdire l'excitation simultanée des sources lumineuse
et sonore. On rend ainsi plus attrayant un message ap-
paraissant sur le cadran de l'instrument.

Revendications

1. Dispositif audio-lumineux (1) pour accompagner au
moins un message (2) affiché sur le cadran (3) d'un
instrument de petit volume, notamment une montre,
caractérisé par le fait qu'il comporte une source lu-
mineuse (4) pour éclairer ledit message, une sour-
ce sonore (5) pour attirer l'attention du porteur de
l'instrument, et un dispositif de commande (6) des-
tiné à composer le message et à exciter la source
lumineuse et la source sonore selon un programme
prédéterminé, ledit dispositif de commande étant
arrangé pour empêcher l'alimentation simultanée
de la source lumineuse et de la source sonore.

2. Dispositif audio-lumineux selon la revendication 1,
caractérisé par le fait que lorsque le message (2)
apparaît sur le cadran (3), la source lumineuse (4)
est enclenchée pendant que la source sonore (5)
émet au moins un bref signal, la durée d'enclenche-
ment de la source lumineuse persistant pendant la
durée d'apparition du message 2.

3. Dispositif audio-lumineux selon la revendication 2,
caractérisé par le fait que la source sonore (5) émet
une pluralité de brefs signaux pendant que la sour-
ce lumineuse (4) est enclenchée.

4. Dispositif audio-lumineux selon la revendication 1,
caractérisé par le fait qu'une pluralité de messages
(7, 8, 9) apparaissent successivement sur le cadran
(3), un message chassant l'autre, et que la source
lumineuse (4) éclaire chaque message pendant
que la source sonore (5) émet au moins un bref si-
gnal marquant l'apparition du premier message (7),
puis les changements de messages (8, 9).

5. Dispositif audio-lumineux selon la revendication 4,

caractérisé par le fait que la source sonore (5) émet
une pluralité de brefs signaux marquant l'apparition
du premier message (7) puis les changements de
messages (8, 9).

6. Dispositif audio-lumineux selon l'une quelconque
des revendications 4 ou 5, caractérisé par le fait que
les messages (7, 8, 9) constituent une image ani-
mée (10, 11, 12).

7. Dispositif audio-lumineux selon la revendication 1,
caractérisé par le fait qu'une pluralité de messages
(13, 14, 15) apparaissent sur le cadran (3) et y sont
conservés, que la source lumineuse (4) éclaire le
cadran sur lequel apparaissent lesdits messages et
que la source sonore (5) émet au moins un bref si-
gnal marquant l'arrivée de chaque message.

8. Dispositif audio-lumineux selon la revendication 7,
caractérisé par le fait que les messages (13, 14, 15)
constituent un texte (16, 17, 18) apparaissant mot
après mot.

9. Dispositif audio-lumineux selon la revendication 7,
caractérisé par le fait que les messages (13, 14, 15)
constituent une date apparaissant élément après
élément.
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